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RÉSUMÉ 

Le présent travail donne une estimation du nombre total d’aveugles dans les républiques du Mali la 

cécité établie par unité administrative. Enfin, il est montré qu’une analyse démographique par âge, 
sexe, et zone géographique permet d’obtenir des indications sur les causes probables de cécité et l’impact relatif de 
chacune au niveau des aires géographiques étudiées. 

MOTS-CLÉS : Cécités - Onchocercose - Trachome - Recensement, - Boucle du Niger - Afrique. 

SUMMARY 

THE E~ALUATION OF BLINDNESS IN SAT~ANNAS OF THE NIGER LOOP 

This paper gives a figure on fhe total number of blind in the Republics of Mali and Upper-Volta, based on the 
administrative census prepared for the collection of the annual per capita tax. It gives a critical analysis on the 
reliability of the census and compares the data to other indications from other sources. Some scattered data from Niger, 
Ghana, and Ivory Coast are added to the map of prevalence of blindness in the administrative districts. In conclusion, 
it is demonstrafed that a demographic analysis per age, ses, and geographic area, gives relevant indications on the 
probable causes of blindness and fheir relative importance in the various areas. 

KEY WORDS : Blindness - Onchocercosis - Trachoma - Census - Niger Loop - Afrka. 

RESUMEN 

EL CENSO DE LAS CEGUERAS EN LAS SABANAS DE LA CURVA DEL NIGER 

Ese articula nos proporciona estimaciones del nrimero total de ciegos en las repriblicas de Mali y de Alto Volta 
a partir del censo administrativo preparado para la recaudacik de 10s impuestos. Analiza criticamente el valor de 
ese censo y compara 10s datos con las otras estimaciones de origenes diversos. Algunas informaciones dispersas sobre 
Niger, Ghana y la Costa de Marfil completan el mapa de la prevalencia de la ceguera establecida para cada unidad 
administraiiva. Por Ultime, se observa que un analisis demogrkfico por edad, sexo y zona geogr@ca permite obtener 
indicaciones sobre las causas probables de ceguera y su impacto relative en las zonas geogrcificas. 

PALABRAS ~LAVES : Cegueras - Onchocerc.osis .- Tracoma - Censo - Curva del Niger - Africa. 

(1) Travail accompli dans le cadre du Programme de lutte contre I’Onchocercose dans la région du bassin de la Volta, exécut8 
par l’Organisation Mondiale dc la Santé. 
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Il est extrêmement diffMe de disposer de donnkes 
chiffrées concernant la prévalence d’une affection 
- et dans le cas présent d’une invalidité - lorsque 
celle-ci évolue par petits foyers souvent circonscrits 
et que sa &Partition n’est pas homogène. Les tech- 
niques d’échantillonnage risquent de ne pas saisir 
la réalité du phénomène et ont pour résultat habituel 
de diluer dans un ensemble peu signifiant des varia- 
tions régionales ou temporelles importantes. 

En Afrique de l’Ouest, la cécité est un problème 
de santé publique par le nombre de personnes qu’elle 
frappe et par le fardeau économique qu’elle fait 
peser sur le milieu rural. La plupart des cas sont dOs 
à des causes évitables : sur un fond constant de 
cécités congénitales ou dégénérat,ives, trois maladies 
provoquent la majorité des cas observés. Ce sont 
la kératomalacie, conséquence de la carence en 
vitamine A dans l’alimentation et qui frappe le jeune 
enfant particulièrement lors des périodes de disette 
ou au cours d’épidémies telles que la rougeole ; le 
trachome, infection transmissible due A Chlamydia 
frachomatis, liée CI la saleté et aux mouches dans les 
régions sèches sahélo-soudaniennes et prédésertiques; 
1’0nchocercose enfin, filariose due Q Onchocerca 
volvulus, transmise par un diptère vecteur du genre 
Simulium dépendant pour sa reproduction des cours 
d’eau g écoulement rapide. 

Les mesures applicables varient avec. l’agent 
causal. Pour appuyer les programmes en cours 
d’exécution qui visent à la Prévention de la cécité 
en Afrique de l’Ouest, nous avons tenté de dresser 
une cart.e des régions atteintes e.t d’estimer avec 
la meilleure approximation possible le nombre 
d’aveugles au sein de populations connues dans une 
zone soudano-sahélienne correspondant en gros B la 
boucle du Niger, entre les SO et 160 de latitude Nord 
et entre le 20 et le 90 Ouest de longitude. 

Données antérieures 

La plus importante enquête effectuée jusqu’à 
ce jour sur un échantillon représentatif date d’une 
trentaine d’années en Haute-Volta (PUYELO et 
HOLSTEIN, 1950). Ces auteurs dénombraient a cette 
époque 1.548 aveugles parmi 59.270 habitants de 
quiwe cantons de la vallée de la Volta Blanche, 
soit un taux de cécité moyen de 2,6 %, atteignant 
localement 6,3 yo dans le canton de Komtoega 
(sous-préfecture de Garango). Dans le même temps, 
ils ne relevaient que 290 aveugles parmi 42.918 habi- 

- .- - 

tants de 11 cantons situés en retrait du cours de la 
Volta, soit. un taux moyen de 0,7 yo. 

Plus a l’Est, dans le département de Fada 
N’Gourma, l’administ~rateur Guillemain, chef de 
la subdivision de Pa]na, dans un rapport daté du 
31 mai 1954, estimait, (( à 5 7; le pourcentage 
d’aveugles véritables dans le canton de Madjoari, 
tandis que beaucoup d’individus, sans être aveugles, 
avaient les yeux malades 1) (1). 

Ces différents chiffres n’ont rien d’excessif, et 
nous les avons c.onfirmf% en 1970-1973 (2). 

Pour l’ensemble de la Haute-Volta enfin, une 
enquête par sondage effectuée par l’lnstitut National 
de la Statistique dans 235 villages en 1960-1961 
(Anonyme, 1970) a estimé la proportion d’aveugles 
& 0,93 o/. de la population résidente. Jusqu’k ce jour, 
cette valeur est retenue comme t.aux moyen national. 

Ce sont 19 les seules données globales dont nous 
disposions. Toutes les aut,res estimations de la C&ité 
dans la région sont partielles, incomplètes, voire 
fantaisistes. Elles résultent d’enquêtes mbdicales 
au sein d’échant.illons restreints, où la qualité de la 
saisie des données démographiques est médiocre : 
absence de population de référence, biais dus g une 
sélection des grappes sur des critères médic.aux, 
extrapolations hasardeuses ou abusives. 

Pour arriver à une meilleure approche du phéno- 
mène, nous avons utilisé les recensements établis 
par l’administ.ration pour servir de base à l’établisse- 
ment du role des impôts (ROLLAND & PROST, 1974), 
suivant en cela une démarche similaire à celle de 
GOMILA au Sénégal (1963). Hors de Haute-Volta 
et du MaIi, nous compI&erons les résultats par 
quelques données ponctuelles mises ?I notre dispo- 
sit,ion. 

Mdthodologie - Limites et fiabilité 

En Haute-Volta et au Mali, l’administration 
locale tient à jour un recensement de la population 
par village servant au calcul et au recouvrement 
de la taxe de capitation. Certaines catégories sont 
exemptées du versement de cette taxe : enfants 
de moins de seize ans, mères de quatore enfantas et 
plus, invalides de toutes origines (lèpreux, aveugles, 
paralytiques), veillards de plus de 60 ans. Dans 
ce cas, la liste censitaire indique le motif de I’exemp- 
tion. 

A la différence des enquêtes médicales, le recense- 
ment administratif couvre toute l’étendue du pays 

(1) Rapport politique 1956 de la subdivision de Pama, archives de la sous-préfecture de Fada N’Gourma, Haute-Volta. 
(2) PROST (A.), 1075. - Relevé BpidOmiologiqur des cécitks en Haute-Vo1t.a. Document OMS non publib OCP/EEU/75.1, 

‘Xl p., Onagadoupou. 

Cah. O.R.S.T.O.M., sk. Sci. Hum., vol. XIX, no 3, 1983: 08.5-291. 



RECENSEMENT DES CÉCITÉS DANS LES S~4V-~4NES DE LA BOUCLE DU NIGER 287 

et est théoriquement exhaustif. 11 permet un relevé 
nominatif des aveugles et le calcul de taux par 
sexe, âge et unitt. géographique par rapport à une 
population de référence. En principe, la valeur de 
cette information est inest,imable car aucun pays 
développé, j statistiques dites (( complètes 1) ne 
dispose d’un rec.ensement aussi détaillé de ses citoyens 
aveugles. 

Toutefois plusieurs facteurs limitent la valeur 
de la collecte et sont susceptibles d’introduire des 
biais : 

L’inexactitude des listes 

Dans auwne circonscription, le recensement n’est 
parfaitement exact. Certains n’hésit.ent pas B s’absen- 
ter lors du passage de l’agent recenseur pour échapper 
à l’impôt,. Des enfants ne sont pas déclarés, des 
émigrBs ne sont pas radiés. Plusieurs sondages 
démographiques destinés Q vérifier l’exactitude des 
rôles ont révélb, selon les régions, une erreur dans 
l’éstimation de la population réelle allant de - 15 y0 
Q +30 %. Mais les aveugles étant exonérés d’impôt 
n’ont aucun intérêt Q se soustraire au recensement. 
Celui-ci semble beaucoup plus exact en ce qui les 
conc.erne que pour la population générale. Aussi 
estimons-nous que le seul risque pourrait être de 
calculer des taux de cécité trop élevés a partir d’une 
population sous-estimée. 

L’imprécision des dates 

Les recensements que nous avons dépouillés 
ont été établis entre 1969 et 1974. Leur mise g jour 
est assez aléatoire : déc& et naissances non enre- 
gistrés, cécités récentes non recensées. Aussi devrons 
nous considérer que le nombre d’aveugles recensés, 
et partant les taux de cécité obtenus, représentent 
approximativement la situation qui a prévalu au 
cours de la période de 1970-1975 et non l’estimation 
du phénoméne à un moment précis. 

L’oubli de la mentioiz de cécité 

Cet oubli est possible lorsque la cécité se surajoute 
4 un autre des motifs d’exonération fiscale. Il 
semble que la cécité soit indiquée prioritairement 
aux autres causes d’exemption, notamment chez 
le vieillard. Seule la cécité de l’enfant est certaine- 
ment sous-estimée par certains enquêt.eurs : ainsi 
en Haute-Volta il n’y a aucun aveugle de moins 
de 20 ans dans quatre sous-préfectures du départe- 
ment du Centre-Nord (Kaya, Pissila, Boulsa, Barsa- 
logo) alors que toutes les autres circonscriptions du 
pays en déclarent et notamment celle de Kongoussi, 
toute proche. 

Les erreurs dans la définition de la cécité 

Les agents administratifs n’ont aucune formation 
médic.ale et. leur définition ne repose sur aucune 
base scientifique ni sur aucun test objekif. Ils 
utilisent une définition sociale : sont aveugles ceux 
que la société reconnaît comme tels et qui ne peuvent 
ni se diriger, ni effectuer un travail manuel. Cette 
notation, un peu grossière, sous-estime l’invalidité 
par rapport aux résultats qu’obtiendrait un ophtal- 
mologue. 

Pour connaître le degré d’approximation obtenu, 
nous avons comparé aux données du recensement 
administratif les effectifs d’un certain nombre de 
villages sélectionnées au hasard (tirage 1/2) dans 
l’échantillon examiné par les équipes de 1’OMS 
au cours des procédures d’évaluation du programme 
de lutte contre l’onchorercose dans le bassin de la 
Volta (tabl. 1). 

TABLEAU I 

Comparaison des donnbes administ.rativcs et des données 
m6dicales dans la moiti6 de l’échant.illon OMS 

Tirage 1/2 Population Erfechif Taux Cl.2 
échantillon (MS recensée des a-ml&es cécité 

25 Vill~es dC Haute-Volta 

- OK 4.55 297 2,2 4 

- Ilaninintratif Y.990 328 2.2 :: 

20 villwes du Mali 

- (Iis 7.464 200 2~7 % 

-Administratif e.‘$22 223 2.6 $6 

En pratique, les deux observations ne sont pas 
directement comparables. Les dat,es de l’observat.ion 
différent (1 9 G ans). La population médicale ne 
recoupe pas exactement la population légale. La 
définition de la ctcité n’est pas strictement la même. 
La couverture OMS privilègie les villages de petite 
taille (250 41. en moyenne) aux dépens des agglomé- 
rations plus importantes. Ceci explique les variations 
observées & l’échelon élémentaire du village. ‘Il 
n’en reste pas moins que sur des effectifs importants 
les taux extraits du rec.ensement administratif et 
ceux résultant d’une enquête médicale objective 
sont proches et n’infirment pas le caractère indicatif 
que nous attribuons dans ce travail aux listes censi- 
taires. 

Résultats 

EN HAUTE-VOLTA 

L’ensemble du territoire a été c.ouvert a l’excep- 
tion des villes de Ouagadougou et Bobo-Dioulasso. 

Cah. O.R.S.T.O.M., s&. Sci. Hum., vol. XIX, no 3, 1983: 285-291. 
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L’unité d’analyse retenue a été le canton. Le détail 
des relevés figure sur la çart,e en annexe et a ét,é 
fourni par ailleurs (ILBOUDO, 1981). Il totalise 
22.775 aveugles sur 4.467.500 habit,ants, soit un t.aux 
de cécité moyen de 0,51 ‘$& en zone rurale. 

Si l’on applique ce taux a la populat.ion légale 
définie par le Recensement, g&Gral de décembre 
1975 (COUREL et (II., 1979), on peut estimer le nombre 
d’aveugles en Haute-Volta a 30.460 pour une 
population de 5.972..918 habitants. 

En admettant l’existence d’un sous-enregistrement 
administratif des c.écités dans cert.aines rbgions 
(Nord sahélienj ou certains groupes d’ages (dépar- 
t,ement du Centre-Nord), on peut afErmer que le 

nombre des aveugles en rbpubliyue de Haute-Volta 
en décembre 19% était probablement de 35.000 
et n’excédait certainement, pas 40.000. 

Les tableaux II et III indiquent la répartition 
des aveugles par sexe et tranche d’àge décennale 
dans les trois principales régions écologiques de 
Haute-Volta qui sont délimitées sur la cart.e. La 
zone Nord, soudano-sahélienne, correspond .?+ une 
pluviomét,rie moyenne égale ou infkrieure & 700 mm. 
La zone Sud couvre les c.irconscriptions adminis- 
tratives situées au Sud du 120 de latitude, corres- 
pondant, aux savanes plus humides. La zone centrale 
est le domaine dr la savane soudanienne sécbe, 
entre les drus précédentes, où se concentre la 
majorité de la population. 

Tranches d’Qe TOtal o-9 104.9 20-2g 30-39 4049 50-59 60 + 

Population 344.201 119.791 76.955 45.033 35.010 26.155 19;%4 a.693 
zone mrd II. aveu&&3 720 7 32 126 109 90 139 222 

Taux $0 2,1 0.1 0.4 30 391 314 7,1 10,i 

Population 1.215.080 422.879 271.661 158.573 123.592 9.330 69.066 76.579 
Zone centre II. aveuglas 3.725 35 109 328 356 483 1.012 1.303 

Taux $0 3d 41 %7 24 2,9 5~2 l4,7 17,O 

Population 620.858 2lS.S71 140.604 82,200 63.960 47.754 35.746 39.635 
Zone Sud II. S"&&m 6.779 68 262 503 904 1.477 2.030 1.474 

Tslux 50 10,O 093 1.9 6.1 15.4 30r9 56.0 37,2 

TABLEAU III 

Taus de ocicité chez les femmes cn Haute-Volta, exprimés en nombre d’aveugles pour 1.000 femmes du groupe d’àge considbré 

'Pr-hes d'ke TotaI o-g 10-19 20-29 30-39 4049 50-59 60 + 

Population 342,142 112.515 68.511 56.223 40.914 27.5% 17.711 18.672 
Zone Nord 14. &.&, 776 4 37 or3 71 135 221 224 

Taux %o 2~3 ha2 0,s b6 197 4,9 =,5 12,o 

Population 1.207.808 397.191 241.853 198.474 144.433 97.419 62.523 65.915 
Zone ccntrc 11. meU&es 3.754 30 183 294 341 63.9 1.101 1.177 

nnlx lo 3,l 0,l 0,O 1,5 2,4 695 17.6 17,9 

Population 625.127 205.575 125.176 102.725 74.754 50.421 32.360 34.116 
Zone Sud 11. aveugles 4.737 61 190 31S 601 900 1.219 1.336 

Taux $a 7,6 %3 115 311 40 17,s 37r7 32,2 

au MALI 

La zone intéressée par cette enquête couvre les 
régions administratives de Koulikoro, Sikasso, Segou 
et Mopti. Elle ne conc.erne ni la ire région (Kayes), 
ni les 6e et 7e régions (Tombouctou et Geo). 

La totaIité de la zone n’a pas pu etre prospectée, 
soit que les données manquent (Kolokani, Banamba), 

soit qu’elles soient si mauvaises qu’on ne puisse 
en tirer mieux qu’une estimation (Koutiala). 

L)es renseignements fiables ont été obtenus pour 
1.986.179 habitants dont 10.886 sont aveugles, soit 
0,55 %. Les quatre régions administratives inté- 
ressées comptaient, au Recensement de décembre 
1976, 4.581.152 habit.ants. Si nous estimons repré- 
sentatif de l’ensemble le taux de céciçé affec.tant 

Cah. O,R.S.T,O.M., st’r. Sci. Hum., vol. XIX? no 3, 1.983: 285-291. 
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l’échantillon étudie, elles compt,eraienl donc en fait 
25.300 aveugles. 

Ces c.hiffres, proches de ceux que nous avons 
définis en Haut.e-Volta, ne paraissent pas sous- 
esi&nés. La Division de la Médecine Socio-Préventive 
de Bamako a fait roaliser en 1977 son propre rec.en- 
sement des aveugles du Mali. Dans les quatre 
rkgions, le service de santé. a reIevé l’existence de 
14.789 aveugles rapportés Q une population t.héorique 
de 4.630.000 h., soit un t.aux de cécité de 0,32 Y0 
seulement (AGRCI-BANOU, 1977 et COI~~. pers. 
DMSP). Ce chiffre est inférieur aux données adminis- 
tratives. 

Hors de la zone de cette é.tude, la DMSP a recensé 
7.333 aveugles dans la première région (Kayes) 
pour 871.869 h., soit 0,84 %, et un sondage partiel 
dans la région de Tombouctou a révélé 0,34 yh 
d’aveugles. Ce dernier taux est, conforme aus obser- 
vations faites dans les régions voisine,; et impliquerait 
l’existence de 2.460 aveugles dans les régions de 
Tombouctou et. Gao (723.733 h. au recensement 
1976). 

Notre approche aboutit, :j Ila conclusion que le 
Mali compterait 35.100 aveugles. En affectant les 
données DMSP des Kayes-Tombouctou-Gao d’un 
coefficient de sous-estimat.ion, on peut estimer 
a 40.000 le nombre d’aveugles de la république du 
Mali. 

DANS LES AUTRES ÉTATS 

La partie de la république du Niger situé en rive 
droite du fleuve est relativement, peu peuplée. Aucun 
recensement des aveugles n’a été effectué mais on 
estime que la cécité affecte au maximum 0,4 0h des 
90.000 habitants de l’arrondissement. de Say. 

Au Togo et au Bénin, aucune donnée n’est dis- 
ponible pour la moitié Nord du pays (1). 

Au Ghana, la seule estimation est celle d’une 
équipe de la Christoffel Blindenmission (Comm. 
pers. octobre 1979) qui a recensé 7.000 aveugles dans 
le district de Bawku pour une population estimée 
ZI 300.000 habilants (219.868 lors du recensement, 
de 1970) soit un t,aux de c.écité; de 2,5 a 2,7 74. 

En C&e d’ivoire, le ministère des Affaires Sociales 
avait prescrit en 1975 un recensement des aveugles 
que nous avons pu consulter. La plupart des circons- 
criptions ont adressb un relevé nominatif sans 
intérêt, épidémiologique. Seul le recensement de la 
subdivision de Madinani (département d’odienné), 

a bté vérifié. Il fait ressortir 129 aveugles sur 
17.612 habitant.a à, la fin de 1975, soit 0,73 yo. 

Antérieurement & ce recensement, mais un peu 
au Sud des limites fixées j la présente étude, 
GUEYSENND et nl. (2.) avaient. effec.t.ué une enquêt.e 
médicale dans le département de Bouaké dont les 
données sont sans doute encore valables : sur 
250.473 habitants, 2.918 étaient aveugles, soit 
l,lü y~), la majorité des cas se loc.alisant le long du 
Bandama (slp. de Beoumi 1.527 cas soit 2.,36 % 
et s/p. de Brobo 380 cas soit. 2,O *$,) et du Nzi (c.anton 
de Golis, dans la s/p. de Botro avec 678 cas soit 
2711 TO 

Aucune des aut,res circonscriptions du départe- 
ment. ne dépasse le t.aux de 0,6 yc,. 

Commentaires 

Le report des r&sultats sur une carte (cf. annexe) 
fait apparaître la sit.uation d’inégalit.6 des popula- 
tions face au risque de &Cité. Celui-ci est maximum 
au Sud du 120 de latitude et la carte des régions 
att,eintes dessine le trac-(1 des cours d’eau qui, dans 
la région, centrent les foyers d’onchocercose. La 
simple cartographie permet d’affirmer que l’oncho- 
cercose est de loin la première cause de céc,ité dans 
la boucle du Niger. La seule exception est celle du 
foyer malien au Sud-Est de Djenné qu’une enquête 
médicale a reconnu d’origine principalement tracho- 
mateuse. 

L’analyse des tableaux II et III mont,re l’augmen- 
t.ation de la fréquenc.e de la cécité en Haute-Volta 
du Nord au Sud. Dans les zones Centre et Nord, la 
fréquence relat.ive des aveugles augmente réguliè- 
rement avec, l’age, quel que soit. le sexe, et au-del& 
de 40 ans la prédominance féminine devient. nette. 

La zone Sud se différencie nettement de précé- 
dent.es : à t,ous les âges et dans les deux sexes, les 
taux de cécite sont supérieurs à ceux qu’on observe 
dans le rest.e du pays au sein des groupes compa- 
rables. Il y a excés des hommes par rapport. aux 
femmes a partir de l’âge de 20 ans dans un rapport 
approximatif de 2/1. Des proportions élevées 
d’aveugles s’observent ia des àges plus précoces : 
le taux de 6 pour 1.000 est8 atteint chez l’homme 
dés 20 ans alors qu’il ne le sera au Nord qu’au-delà 
de 50 ans. Enfin, le Iaux de &Cité paraît chuter 
chez l’homme au-de& de 60 ans, c.e qui est sans doute 
en relation avec la réduction de l’espérance de vie 

(1) Le rapport de Schlitter (K.), SCHNEIDER (G.) & PIRESTONE (R.), @Résultat d'un rcwnsement. des aveu,al~s au Togo * 
1974, non publie, est un sondage dans les çirconscripCions mkidionales de Lomk, i\kposso rt Tabligbo. 

(2) GUESSENND (C.), SANGARE (S.) & SERIE (P.), 1971. - Étude des aspects sociologiques de la rkiti: dans le dbpartemcnt de 
BouaM. Rapport. non publi0, secteur départemental de la médecine sociale, BouaW. 

Cah. O.R.S.T.O.M., sér. Sci. Hum., vol. XIX, no 3, 1983: 285-291. 
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chez l’aveugle (PROST et VAUGELADE, 1981) : les 
hommes, devenus aveugles précocement, n’atteignent 
pas un $ge avan&, t!andis que ceux qui dépassent 
60 ans sont. des individus moins exposés au risque et 
devenus aveugles tardivement. 

Sur le plan médical du diagnostic étiologique, 
on peut. proposer les interprétations suivantes : 

- Les principales causes de cécité avant 20 ans 
(xérophtalmie, rougeole, gonococcie, cécités con@- 
nit.ales) ne paraissent pas revêtir en Haute-Volta 
une trts grande importance : 0,5 pour 1.000 en 
moyenne. Toutefois nous avons noté plus haut, que 
le sous enregistrement des aveugles de moins de 
16 ans est le point le plus faible de cette enqu&e. 
Le sondage INSEE que nous avons cité (Anonyme 
1970) relevait des taux de 1 pour 1.000 avant 10 ans 
et 3 pour 1.000 entre 10 et 19 ans, peut-être plus 
proches de la réalité. 

- La dominante féminine de la &Cité à partir 
de 40 ans signe l’origine trachomateuse d’une partie 
des cécités en zone Centre et Nord. II n’existe aucune 
6tude d’ensemble sur le trachome en Haute-Volta, 
qui affecte les nomades, mais dont les complications 
graves paraissent plus fréquentes chez les séden- 
t,aires. 11 n’est donc pas étonnant. que nous relevions 
la trace du trachome dans les ckités de la zone 
centrale. Au Sud du pays, le trachome. existe aussi, 
mais de fac,on plus sporadique. 

- La carte des régions OU l’onchocercose sévit 
sur le mode h-perendémique recouvre celle de la 
zone Sud. L’or]$ne onchocerquienne de la plupart 
des cécités peut être affhmée par la précocité de 
l’atteinte (dès 20 ti 30 ans), par la classique d0minanc.e 
rnaswline, enfin par l’ampleur du phénomène : 
seule I’onchocercose endémique peut entraîner dans 
cette région d’Afrique l’apparition d’une moyenne 
supérieure à 5 ‘$$ d’aveugles dans un groupe d’age 

(50-59) sur un aussi vaste territoire. Il existe des 
foye.rs d’onchocercose en zone centrale, mais ils sont 
moins massifs, plus localisés. Peut-être doit-on leur 
attribuer le plus grand nombre d’aveugles observés 
qu’en zone Nord. - 

Conclusion 

Les techniques modernes de collecte des données 
ont tendance à privilégier les prat.iques d’échantil- 
lonnage et l’usage de l’outil statistique. Elles font 
considérer comme sujettes à caution une masse 
d’informations accumulées par des observateurs 
considérés comme peu fiables et dont pourtant, 
avec, un minimum d’analyse critique, on peut extraire 
a moindres frais des renseignements d’imp0rtanc.e 
capitale. 

Dans le cas précis de l’évaluation du nombre 
d’aveugles en Haute-Volta et au Mali, nous avons 
montré qu’on peut obtenir d’un ensemble aussi 
imparfait que le recensement administratif des 
données plus fiables que celles fournies par un service 
national spéc.iali&. Elles sont c.orroborées par les 
résultats de la surveillance effectuée par I’OMS 
et permettent une estimation globale de l’effectif 
des aveugles qui fait défaut dans la plupart des 
états. 

De plus, l’analyse détaillée de données purement 
démographiques permet en Haute-Volta de recon- 
naitre grossièrement l’importance relative des diffé- 
rentes causes de cécité, d’évaluer leur impact sur les 
populations et de circonscrire les zones où elles 
sévissent avec le maximum de fréquence. 

Manuscrit reeu au Service des Édifions de 1’O.R.S.T.O.M. 
le 25 juillef 1983 

RÉFÉRENCES 

.MowwE, 19711. - RCpnhlique de Haute-Volta. Service de 
la slatist.ique et de la mécanographie. EnqnOte dBmo- 
graphique par sondage en Rtpublique de Haut.e-Volta 
1960-1961. Édiffon INSEE, Paris, 2 vol., 466 p. 

,~GRO-BANOO (i\.\, 1977. - Contribution à l’btude Bpidémio- 
logique de la &Cité au Mali. ThCse de docforat, École do 
mBderine de Bamako. 

~':(.l~JREL. (hi. F.), ,k~UREL (A.) R: LARLIUYOIS (R.), 1979. - La 
population de la Haute-Volta au recensement de 
d&rnbre 1975. Les cahiers d’outre-mer, 125 : 39-65. 

GOMILA i.1.1, 1963. - Imporlance des problbmes ophlalmo- 
logiques parmi IPS populations du wrcle da Kédollgcm 
(.c;Pnc’gal oriental) d’aprts les données des recensements 
tl~ I!X58 c>t. 1960. Reuue irzfwntrfiorznle tEo Truchome, 
‘2 : l-17-16” Y. 

I~nouno (L.), 1981. - contribution à I’etude épidOmiologiqur, 
de la &citB en Haute-Volta. ï’hEse rie doctornf, faculté 
dc mBdecine de Dakar, no 15. 

PHOST (A.) B VAUGELADE (J.), 1981. - La surmortalité des 
aveugles en zone de savane ouest-africaine. Bull. 
l’Organi.9. mond. Sanft!, sous presse. 

PUYELO (R.) & HOLSTEIN (hI.1, 1950. - L’Onchocercose 
humaine en Afrique Noire frangaise, maladie sociale. 
Méd. frop., 3 : 397-510. 

RoLLAnn (A.) & PROST (A.), 1974. -Note sur l’établissement. 
d’une carte de la céciti: en Haute-Vo1t.a d’apros 11~ 
recensemont administ.rat.if. Rapporf de la 14” Conférence 
fechnique de 1’OCCGE, Bobo-Dioulassn, 187-189. 

Cnh. O.R.S.T.O.AI., .st!r. Sri. Hum., vol. SIS, no 3, 1983: 285-291. 



R
EC

EN
SEM

EN
T 

D
ES 

C
&C

ITÉS 
D

AN
S 

LES 
SdVAN

ES 
D

E 
LA

 
BO

U
C

LE 
D

U
 

N
IG

ER
 

291 


